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SEANCE N° 20 DU 16 OCTOBRE 2023 
20 questions, numérotées de 2023-490 à 2023-509 

______________________ 

DELIBERATION 
______________________ 

 
       BUDGET GENERAL – AMORTISSEMENT 

   DETERMINATION DES CADENCES  
  AJOUT 

______________________ 

A la date indiquée ci-dessus, le Conseil Municipal de la Ville de FLERS, légalement convoqué s'est 
réuni à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Yves GOASDOUÉ, Maire,  

Outre le Maire, étaient invités Mesdames et Messieurs : 

Adjoints : Lori HELLOCO, Gaëlle PIOLINE, Subay SAHIN, Leïla HARDY, Jacques DUPERRON, Angela 
PRESSE, Bruno ASSELOT, Dominique ARMAND, Jean-Pierre HUREL 

 
Conseillers : Nesrin YANAR, Yvette LERICHOMME, Laurent JUMELINE, Sophie RENAUDIN, Omar AYAD, 

Thierry AUBIN, Annick ROBIN-MOITRY, Jérémy PREVOST, Marème N’DIAYE, Chantal 
MARCHAND, Noël DJEZAIRI, Lucienne VINCENT, Gérard SAMOYEAU, Isabelle GILBERT, 
Richard RIHOUEY, Inès CHATE, Jean-François BRISSET, Tâm NGUYEN, Sylvie DUFOUR, 
Stéphane BENIS, Emmanuelle BERGOT, Pascal CATHERINE, François LEPRINCE 

Tous présents, à l’exception de : 

Procurations : Mandants Mandataires Questions 
 Chantal MARCHAND Yvette LERICHOMME 

  Sophie RENAUDIN Jacques DUPERRON 

 Nesrin YANAR Subay SAHIN 
 Noël DJEZAIRI Yves GOSDOUÉ Ensemble de la séance 

 Jérémy PRÉVOST Dominique ARMAND  
 Emmanuelle BERGOT François LEPRINCE  

 Sylvie DUFOUR Stéphane BÉNIS  

 Täm NGUYEN Jean-François BRISSET  

 
Absents  : Inès CHATÉ (ensemble de la séance), Angela PRESSE (2023-490 à 2023-493), Omar AYAD (2023-490 à 

2023-500) et Thierry AUBI (2023-490 à 2023-507). 
 

EFFECTIF 

En exercice :  33 

Quorum :  17 

 Questions Présents Votants 

2023-490 à 2023-493 21 29 

2023-494 22 28 

2023-495 22 30 

  2023-496 22 29 

  2023-497 à 2023-500 22 30 

  2023-501 23 31 

  2023-502 23 30 

  2023-503 23 31 

  2023-504 à 2023-505 23 30 

  2023-506 à 2023-507 23 31 

  2023-508 à 2023-509 24 32 
 

Convocation 
effectuée le : 

Séance 
ouverte à : Secrétaire de séance Clôture 

effectuée à : 

Liste des 
délibérations  
affichée le : 

Date de mise en 
ligne sur le site 

internet 

10.10.2023 18 H 45 Yvette LERICHOMME 20 H08 17.10.2023 19.10.2023 
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présenté par 
 

Lori HELLOCO 
 

Maire-Adjoint 

VILLE DE FLERS N° Date Question 

PPOOLLEE  44  
Gestion financière  

18 04.10.2023 3 

CONSEIL Séance 20 16.10.2023 

N° 
d’ordre 

N° délibération 

15 2023-504 

 

OBJET 
BUDGET GENERAL – AMORTISSEMENT – DETERMINATION DES 
CADENCES - AJOUT 

 

AA/JS 

 
 
 

Chers Collègues, 
 

Par délibération n°87 en date du 6 octobre 2014, le Conseil municipal a fixé les modalités et 
les cadences d’amortissement des immobilisations corporelles et incorporelles. 

 
Pour rappel, sont considérés comme immobilisations tous les biens destinés à rester 

durablement dans le patrimoine de la Ville. Les immobilisations sont imputées en section 
d’investissement et enregistrées sur les comptes de la classe 2. 

 
L’amortissement est une technique comptable qui permet chaque année de faire constater 

forfaitairement la dépréciation des biens et dégager une ressource destinée à les renouveler. 
 
Les immobilisations inscrites au compte 2132 Immeuble de rapport doivent faire l’objet 

d’amortissement. Or, la délibération n°87 ne prévoit pas de durée d’amortissement spécifique pour 
ce compte. Il convient donc de revoir ce point et de fixer la durée d’amortissement à 30 ans. 

 
 

IL VOUS EST PROPOSE DE BIEN VOULOIR : 
 
 

FIXER la durée d’amortissement des immobilisations inscrites au compte 
2132 « Immeuble de rapport » à 30 ans. 

 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
 

La secrétaire de séance,  Le Maire, 
 
 
 
 
 

Yvette LERICHOMME  Yves GOASDOUE 
 




